SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 26 juillet 2010
------------------------

Compte-rendu sommaire

L’an deux mille dix et le vingt-six du mois de juillet à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune de Mazerolles, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de  M. Jean-Léon CONDERANNE, Maire.

Etaient présents : CONDÉRANNE Jean Léon, Maire, PÉGUILHÉ Christian, 1er adjoint, PÉGUILHÉ Raymond, 2ème adjoint, LAPEYRE Bernard, 3ème adjoint, LAMANE Christian, 4ème adjoint, MOUREU Pierre, GOMES Stéphanie, KAHLA PÉGUILHÉ Isabelle, ARIZA François, LALANNE Denis, LAYAA-LAULHÉ Christophe, SAUVETE-SAUVESTRE Françoise.

Absents excusés : COUSSOOU Nicole, POUCHOUX Guy.

PÉGUILHÉ Christian a été élu secrétaire de séance. 

***
I – VENTE TERRAIN CESCAU
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Madame Myriam CASTET-PAGNOU a proposé de racheter à la commune, les parcelles cadastrées section A n° 501 et A n°503, situées à Cescau, car ses terrains se retrouvaient enclavés. Le Conseil Municipal accepte de vendre à Madame Myriam CASTET-PAGNOU ces parcelles pour une contenance totale de 3a 01ca, au prix de 2€ net le m2.


Il est précisé que les frais de géomètre et de notaire liés à la vente seront à la charge de Madame Myriam CASTET-PAGNOU.
II – SDEPA : PROGRAMME FACE INTEMPERIES 2010
Suite à la dernière tempête, le SDEPA a proposé à la commune un programme de sécurisation des lignes aux postes n° 1(école) et n° 12 (Poey). Monsieur le Maire charge Monsieur PÉGUILHÉ Raymond, 2ème adjoint, d’étudier cette offre et d’en reparler au prochain conseil.
III – REMBOURSEMENT ASSURANCE PONT DU TAUZIET
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’assurance a proposé de rembourser à la commune un montant de 1703.40€ pour les dommages causés au Pont du Tauziet. Le Conseil Municipal accepte cette proposition.
IV – ACHAT DEFIBRILLATEUR
Lors de la dernière séance du Conseil Municipal, le Conseil Municipal avait décidé d’acheter un défibrillateur pour la commune suite à une offre très intéressante. Il convient aujourd’hui de prendre une décision modificative afin de transférer les fonds nécessaires à cet achat du fonctionnement (dépenses imprévues) vers l’investissement.
V – REMPLACEMENT DE 2 CAE A L’ECOLE

Le Maire informe le Conseil Municipal que 2 contrats CAE de l’école s’achèvent mi octobre et fin novembre. Il conviendra alors de procéder au recrutement de 2 nouveaux agents en contrat CAE avec l’aide de la Mission Locale.
VI – MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL D’UN AGENT


Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’un agent technique a demandé à passer de 32 heures à 30 heures par semaine pour des raisons personnelles. Sa demande ne perturbant pas l’organisation du travail à l’école, le Conseil Municipal accepte sa requête à compter du 1er septembre 2010.
VII – PROGRAMME VOIRIE 2010


Monsieur LAMANE, 4ème adjoint, informe le Conseil Municipal que 4 entreprises ont été consultées et que les 4 ont répondu. Après étude des offres et vérification de celles-ci, la Commission Voirie décidera du choix de l’entreprise. 
VIII – QUESTIONS DIVERSES

· Le conseil Municipal choisit l’entreprise ISIS pour effectuer le nettoyage des vitres à l’école.

****

Vu par Nous, Maire de la Commune de MAZEROLLES, pour être affiché le 2 août 2010 à la porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de l’article L.2121 – 25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

A MAZEROLLES, le 2 août 2010.
Sceau de la Mairie
   
Le Maire,
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